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Rapide résumé de la réglementation française 

 Décret du 11 décembre 2007
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=

0&dateJO=20071213&numTexte=3&pageDebut=20113&pageF
in=20122

4 Cl  d  b   4 Classes de barrages :
 Barrages de classe A : hauteur sur TN >= 20 m,

B  d  l  B  h t   TN >  10  t  Barrages de classe B : hauteur sur TN >= 10 m et 
H2V0.5>=200,

 Barrages de classe C : hauteur sur TN>= 5 m et  Barrages de classe C : hauteur sur TN>= 5 m et 
H2V0.5>=20,

 Barrages de classe D : hauteur sur TN>= 2 mg



Classement des barrages
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Principales obligations pour les barrages A et B 

 Réalisation d’une étude de dangers
 Dispositifs d’auscultationp
 Rapport périodique d’auscultation et de surveillance
 Consignes écrites de surveillance
 Consignes écrites de crue
 Visites techniques approfondies

E  l t t  d  û té  l  b  d   Examen complet et revue de sûreté pour les barrages de 
classe A

 Déclaration de tous les évènements en relation avec la  Déclaration de tous les évènements en relation avec la 
sûreté hydraulique



Contrôle par l’administration

 Approbation des projets

 Approbation des documents

 Approbation des consignes

 Inspections périodiques

Mise en révision spéciale (diagnostic complet d’un ouvrage) Mise en révision spéciale (diagnostic complet d’un ouvrage)



Barrages concernés par un Plan Particulier d’Intervention

 H  20 m sur TN et   
V  15 hm3 à RN

 99 barrages

 L’Administration peut 
prescrire un PPI pour un 

t   è  i  autre ouvrage après avis 
du service chargé du 
contrôle et avis du 
propriétaire



Procédure générale

 Le responsable de l’ouvrage fournit au préfet un dossier 
technique comprenant :
 Une analyse des risques Une analyse des risques
 Un projet d’installation des dispositifs de détection et de 

surveillance
 local de surveillance
 éclairage des parements

 Un projet d’installation des dispositifs d’alerte aux  Un projet d installation des dispositifs d alerte aux 
autorités et à la population
 sirènes, appels téléphoniques automatiques

li i  télé h i  é i li é  li i  t llit i liaisons téléphoniques spécialisées, liaisons satellitaires



Dispositifs de détection, de surveillance et d’alerte

Local de surveillance

Éclairage du parement



Procédure générale (suite)

 Le préfet
 Soumet ce dossier à l’avis conforme du CTPBOH
 Élabore le PPI sur la base des données techniques fournies par  Élabore le PPI sur la base des données techniques fournies par 

le responsable (cf. mémento de ma circulaire du 17/04/02)
 Le met à l’enquête (en mairie, et consultable par la population)
 L’approuve L approuve
 Diffuse l’information

 Le maire
 Affiche le PPI en mairie
 Met à disposition des plaquettes d’information  brochures Met à disposition des plaquettes d information, brochures...
 Élabore les plans communaux de sauvegarde = modalités 

opérationnelles d ’évacuation des populations



Procédure générale (suite)

 Contrôles périodiques
 Contrôle des liaisons avec les autorités
 Essai des dispositifs d’alerte

 Registre du dispositif d’alerte
Le responsable du barrage maintient les modèles de  Le responsable du barrage maintient les modèles de 
calcul

 Le préfet procède à des exercices de mise en œuvre au 
moins une fois tous les 5 ans

 Le préfet révise le PPI tous les 5 ans



Trois niveaux de vigilance (1/2)

 Vigilance renforcée (comportement anormal, crue très 
importante, phase de première mise en eau…) :p , p p )

 Présence permanente
é Information des autorités

 Mise en service des dispositifs d ’alerte aux populations
 Évacuation préventive des populations sensibles Évacuation préventive des populations sensibles



Trois niveaux de vigilance (2/2)

 État de préoccupations sérieuses :
 Information du préfet Information du préfet
 Présence permanente sur le site
 Évacuation préventive de la population 

 État de péril imminent : 
Lo sq e l’e ploitant estime ne pl s oi  le cont ôle  cote  Lorsque l’exploitant estime ne plus voir le contrôle : cote 
de danger atteinte, rupture constatée

 Alerte à la population (sirènes et aux autorités)



Contenu d’une analyse de risques (arrêté du 22/02/2002)

 Onde de submersion (arrêté au point où l’onde ne 
présente plus de danger pour les personnes)p p g p p )

 L’analyse prend en compte tout risque identifié (hors 
l ill ) éi li d imalveillance) : séisme, crue, glissement de terrain...



Conséquences d’une rupture

 Conditions initiales 
 Retenue à la côte des plus hautes eaux (Q1000 ou Q100000)

é Barrage en béton ou maçonnerie : rupture totale et 
instantanée

 Barrage en remblai : érosion régressive de type “renard” ou g g yp
submersion

 Modélisation physique et surtout par calcul
Ré lt t Résultats
 Prises en compte des incertitudes 

 résultats bruts
 résultats majorés



Longueur du modèle de calcul

 Calcul jusqu’au point où la crue ne présente plus de 
danger pour les personnesg p p

 En pratique, limite de la crue décennale

 Pour quelques ouvrages, plusieurs centaines de km



Résultats fournis : hydrogrammes



Résultats fournis : zones inondées



Découpage des zones inondées

 Zone de proximité immédiate : 
Délai très court d’alerte aux populations : le système d’alerte 

(si ènes pne matiq es o  a t e dispositif) est mis en place (sirènes pneumatiques ou autre dispositif) est mis en place 
et géré par l’exploitant

Z  i t édi i    Zone intermédiaire : 
Inondation supérieure à la plus grande crue connue : moyens 

particuliers de secours

 Zone aval :
Crue « normale »Crue « normale »

Le PPI lui-même concerne les 2 premières zones



Information des populations

 Projets de PPI consultables en mairie

 Plan communal de sauvegarde obligatoire dans les 
communes concernées par le PPI

 Affiches et brochures préparées par l’exploitant qui les 
remet aux mairiesremet aux mairies

 Exercice de mise en œuvre tous les 5 ans



Exemples de brochures PPI (1/2)



Exemples de brochures PPI (2/2)



Information institutionnelle sur les risques

 Dossiers départementaux des risques majeurs

 Site du ministère
 www.developpement-durable.gouv.fr

 Sites spécialisés « risque »
 www.prim.net www.prim.net

 Sites des administrations locales
 ex. irma-grenoble.com



Dossier départemental des risques majeurs



Dossier départemental des risques majeurs



Prime.net : information sur les risques



Institut des risques majeurs (Grenoble)



La sécurité aval au quotidien

 Accident du Drac 1995

 L’information et la sensibilisation des populations

 Les EISH : évènements importants pour la sûreté 
hydraulique



Accident du Drac : 4 décembre 1995



À proximité des aménagements : attention DANGER

A l’aval des barrages, des prises d’eau
ou des usines hydroélectriques

A l’amont des barrages et sur les 
berges des canaux ou des 
retenues

Respectez les conseils de prudence !



Information des usagers



Information des usagers



Définition des EISH

Le responsable (propriétaire, exploitant ou concessionnaire) déclare 
les évènements à caractère hydraulique intéressant la sûreté 
hydraulique relatifs à une action d’exploitation, au comportement 
i t i è  d  l’   à  déf ill  d’  d   intrinsèque de l’ouvrage ou à une défaillance d’un de ses 
éléments, lorsque de tels évènements ont au moins l’une des 
conséquences suivantes :
 Atteinte à la sécurité des personnes (accident, mise en danger ou 

mise en difficulté) ;

 Dégâts aux biens (y compris lit et berges de cours d’eau et retenues) g (y p g )
ou aux ouvrages hydrauliques ;

 Pour un barrage, une modification de son mode d’exploitation ou de 
ses caractéristiques hydrauliques (cote du plan d’eau …). q y q ( p )

 Sont concernés tous les barrages relevant du décret de 2007. Pour les 
ouvrages concédés les EISH concernant l’ensemble du périmètre de la 
concession (galeries d ’amenée, conduites forcées…)(g )



Classification des EISH

« accidents » - rouge, les événements à caractère hydraulique ayant entraîné :

- des décès ou des blessures graves aux personnes ;

- des dégâts majeurs aux biens ou aux ouvrages hydrauliques.

« incidents graves » - orange, les événements à caractère hydraulique ayant 
entraîné :
- une mise en danger des personnes sans qu’elles aient subi de blessures graves ;

- des dégâts importants aux biens ou aux ouvrages hydrauliques.

« incidents » - jaune :
- les événements à caractère hydraulique ayant conduit à une mise en difficulté des personnes 
ou à des dégâts de faible importance à l’extérieur de l’installation, sans mise en danger de 
celles-ci ;

- les évènements traduisant une non-conformité par rapport à un dispositif réglementaire 
(non-respect de consignes d'exploitation en crues, de débits ou de cotes réglementaires), sans 

i   d  d   mise en danger des personnes ;

- les défauts de comportement de l'ouvrage ou de ses organes de sûreté imposant une 
modification de la cote ou des conditions d'exploitation en dehors du référentiel réglementaire 
d’exploitation de l’ouvrage, sans mise en danger des personnes.



Muchas gracias por la atención
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